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Chères entrepreneures, Chers entrepreneurs,

Ce bulletin d'information est consacré aux activités menées durant la dernière semaine écoulée
par la Direction générale du développement économique, de la recherche et de l'innovation
(DGDERI), ainsi qu'à certains évènements à venir.

Vous trouverez dans cette édition un message de Fabienne Fischer, conseillère d'Etat chargée
du département de l'économie et de l'emploi, le tableau de l'état de versement des aides à fonds
perdus aux entreprises genevoises mis à jour ainsi qu'un résumé des dernières modifications
concernant l'aide aux cas de rigueur, apportées par le règlement d'application de la loi.

Nous vous souhaitons une bonne lecture,
Les équipes du DDE et de la DGDERI.

Pour une économie responsable et
des emplois durables
Mesdames et Messieurs, 

Voilà un peu plus d'une semaine que j'ai pris mes fonctions à la tête du
nouveau département de l'économie et de l'emploi (DEE). Je mesure
pleinement la responsabilité d'avoir la charge de deux politiques
publiques, qui n'avaient pas été réunies dans un même dicastère
depuis plus de dix ans et dont dépendent aujourd'hui l'essentiel des
aides aux entreprises ainsi que les nombreux emplois qui y sont
rattachés.

A cette mission urgente de soutien financier liée à la pandémie, s'ajoute
un autre mandat tout aussi prioritaire: promouvoir une économie
responsable, sur le plan social et sur le plan environnemental, ainsi que
des emplois durables, stables et non-délocalisables. Dans ce contexte,
le DEE constitue un formidable levier de transition, de transition vers
les industries, les services et les métiers de demain. Nous devons en
effet préparer la reprise – non pas en recommençant comme avant,
mais en encourageant les activités économiques compatibles avec le
défi climatique et ce faisant, respecter, dans notre sphère de
compétence genevoise, les engagements de la Suisse à ce sujet.

https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_0/KDQi0P0QWF-D73kvcABwitYWYEXxdbcxSqqefoyQat7isGiesllGsQi0bEkSqrgk2RqXrMwH5iV6IjOWwFOyfoKFMZwHwMapWieeoRHQU2Zeh6OqrarXY6VPEaJokuSvlN2BEE7cC7VUw6+fjbuMp7xfNoY2lhvEdz4XH0epQ2f-KdbD0sp+WfQRUzC12WemkvRxrWR8GomDO+M9PAr2KA==
https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_13/jDfqvmBVlCcx+rRAGe-1uqXJjsG2V2qfAOfEPKTvMb-PHNV1qQbZOGYEr6qUY1f5tY7X2V6ApXrdW5d-EFNAa12WM5x8Yaov5u9sFSwyL8WxK-37D7xh4qnL5ppUapQcD01X61b0XWs-kB+5-hHROSTKK9dmVAYsiSTSyuxPTJIulcplML0cQ1Rt0D4diux4tt04LbwUGsa1sRMSb2Y6hL7AsVEM5MtkiJN1gK--gXkvZ+ItmTbxEIOXi5qu0v7-eCyPpoGrxhEyTeUIhlEUQg==


C'est pourquoi je m'engage à continuer de répondre avec efficacité aux
besoins immédiats des entreprises genevoises et du marché de
l'emploi, tout en me réjouissant de pouvoir construire et concrétiser
avec votre aide une série d'objectifs s'inscrivant sur le long terme et en
faveur des générations futures.

Fabienne Fischer 

Etat d'avancement des aides à fonds perdus

Comme la semaine dernière, le tableau récapitulatif des versements des aides aux
entreprises genevoises a été mis à jour et est disponible sur le site de l'Etat de
Genève. Plus de 245 millions de francs d'aides à fonds perdus ont d’ores et déjà été
versés aux entreprises genevoises depuis mars 2020. Ainsi plus de 15 millions de
francs supplémentaires ont été versés depuis la semaine précédente.

Consulter le tableau en ligne

Modi�cations importantes concernant la loi d'aide
aux cas de rigueur

https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_14/FQr9Q7gxuL1BmFN6pl+1NazOTkDAt6lqh6J9h1YV1DTK0rixYvmvOS69rcmupzsdPV6yJcyW34nkYj0n2HRu+jtshA1xx8jZZ1qaCgy8y1zmfYzZ6KeuH0t-RSAlHhIRr1F37RQBczKTA3XU6uWzU5luwJch16zbGlC-G+gr0z2ukFjFCxcE7LmlQM6MG4OCdWb9ddiw0B3pIimDu6Dr04emUQyLb+C7KJrjG4PvNt-cN7MpVu0+SqwKB7D2MUOGTsVm+MHXB0wJNIEr2dLPChfpqDwz1x4PPKP1bAi9JiVOB8ejkQ67qLwmqAtJhF9F
https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_15/1N1Z0h78l1EKouNMJlNZOQPUhVZL6l3SoVMEc8CbdTGvgV3RpXRIusvSe3WvRsjKKjkBB-VYMovmGlRxLgDAcXcQPDNvDFTYC5R4YzQE1xx3w8P-1t6omOphMbiBteKlgHy4GbsB9Ls7LLnoC1jhu6qHapsXLzV0LhASfhbGFubsSVrLVrphD7BW9kTfZB5AjaYIymI9a-a0F8alrBliyW98vrmwzjP2ipDNepyDqvLnU18pHBIEa0IB4hmZXv-rxshGWTQpJ93J5Xaujhei+AYLCMIMUAwnkUuffgsj1NnbgPDd30TN41LpCWT8Ddbg
https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_16/UZ+Rg24YaRMQJhF2OzrbdFwqzcD9fgU8fX3BIMW+MA-Xdv1fFN+io86o4502fGeE8mjZTX8dqzkAXxEhmzOU9K2nwRcGxGkCUdpDewGDDsnvsxevfatFPpcIHvzYN8SPzXM4haRGNDh8jpW0CphLrHC85Q5+vzvWLud8sEgbUswm6zU8ttPNVaG9jjW-+Ev6mvq8pCMakj1nn4bidPutGg==
https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_2/nYeH7zhTe7Di7pi9x5ub9TnPCmLzRc1+UL3A4yNJ4ecPvRaFymqifdysC689gwWaYPWxa+T+maMUwwZC9pD2Hz1fFxJqj7j4Mnhhgt6vUKKZiahRt9NRFbRvv93OhsCxPsD7MlcX06DEfulsuF1Rn0YMdOjEZgX47xk3qLS6gOglcWAjqVLi7g6eFSesAg85iozS+WKBFm--nEZOnCpjxiDXoOCgr5S8NYY3+jX56+FPa2Ibk82zvM-o5Pk+d5OIvu-eAOkeznJBijZfGIT71PldZpFfyzcIScwaoZojcikGpBLnHVe3FtAuzaRtIHvs


Le 5 mai dernier, le Conseil d'Etat a adopté le règlement d’application de la loi
concernant les cas de rigueur, pour l'année 2021.
Ce règlement d'application précise les importantes modi�cations prévues par la loi
et intègre les nouvelles dispositions fédérales en vigueur depuis le 1er avril
2021. Les modi�cations notables suivantes ont été apportées:

un relèvement des plafonds applicables aux aides �nancières pour cas de
rigueur, de 750'000 francs à un million de francs pour les entreprises réalisant
un chiffre d'affaires inférieur ou égal à 5 millions de francs, et de 750'000
francs à 5 millions de francs (voire 10 millions de francs sous certaines
conditions) pour les entreprises réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 5
millions de francs;
la possibilité d’intégrer au dispositif d'aide aux cas de rigueur les entreprises
ayant été créées avant le 1er octobre 2020 (en lieu et place du 1er mars 2020);
une extension de 12 à 18 mois de la période de couverture des coûts �xes, en
raison de la continuation en 2021 de la crise économique engendrée par la
pandémie, pour les entreprises ayant subi une baisse de chiffre d’affaires d’au
moins 25%.

Autres modi�cations et plus d'informations

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département du développement économique
Direction générale du développement économique, 
de la recherche et de l'innovation (DG DERI)
Rue de l'Hôtel-de-Ville 11
Case postale 3216 - 1211 Genève 3
Tél. +41 22 388 34 34
Email : dgderi@etat.ge.ch
ge.ch - innovation.ge.ch - ingeneva.ge.ch
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https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_12/zWkq5zxlZq0FcyPCIle9HkJwBBU3ny0vgGSdDd4-XIlSKjmDALNRVY2S0XeMypOfJsKVF8yQj21Q-qHJI1W+xyZZ-SPb4bdC1cRusjcfr9GghkZmYfgUD993izReNGXc49s2BUyXm83v4AcbruazACi2M24gPxchWxYDG1eI5-V9H71Dqx6BpSfrwZSw9aHoDklPr0cs1Z5lEFiPXVr9ORaRUwKV7oElO5lNkuHRmWTTQFYA-rcgMypc+oTY-UlaMhfOK60E5mfoPZDfr1Yd8ni6b2uwFArfKtwhJW4sJwg=
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https://link.infos.ge.ch/m/surl/200332/500752/TrYLiaKom2qdH-DM2fTk9w==/link_18/eky+DsHzQ+0mTUY38V63A911xa0bOf20LeaOkG-rhGMViHyHNgtUCNlcemeECZ6+Va3Mo+l44bsOZPhZWUTo7ldPGx+8jKIfdyNvObfUXQ6HTmf5GbwPMPC-0+fVLXQ5sX+GAM6Sro3Mzv88lVXFBDN+7PSH854kiiADsNUJ93rajB-Aze36-pix8PQ382Kzo197hoEMO9dhAVUPt34ozbfFgOhQo-f+bkJWxJGpsv+IHpCDvO4LXG3Yl6eoQhhbAXMu6ykI2T3CxKRFr95S3Q==
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